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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Décret no 2011-66 du 17 janvier 2011 modifiant la réglementation
relative au soutien financier de l’industrie cinématographique

NOR : MCCK1018422D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de la culture et de la communication, 

Vu le code du cinéma et de l’image animée ;
Vu le décret no 98-750 du 24 août 1998 modifié relatif au soutien financier à la diffusion de certaines

œuvres cinématographiques en salles de spectacles cinématographiques et au soutien financier à la
modernisation et à la création des établissements de spectacles cinématographiques ;

Vu le décret no 99-130 du 24 février 1999 modifié relatif au soutien financier de l’industrie
cinématographique, 

Décrète :

Art. 1er. − Au troisième alinéa du I de l’article 10 du décret du 24 août 1998 susvisé, les mots : « d’œuvres
figurant sur la liste prévue au quatrième alinéa de l’article 12 de la loi de finances pour 1976 » sont remplacés
par les mots : « des œuvres cinématographiques et des autres programmes respectivement mentionnés aux
articles 8 et 8-1 du décret no 99-130 du 24 février 1999 relatif au soutien financier de l’industrie
cinématographique ».

Art. 2. − Après l’article 8 du décret du 24 février 1999 susvisé, il est inséré un article 8-1 ainsi rédigé :

« Art. 8-1. − N’ouvre pas droit au calcul des soutiens financiers automatiques et au bénéfice des soutiens
financiers sélectifs prévus par le présent décret et par les textes pris pour son application la représentation
commerciale en salles de spectacles cinématographiques de programmes relevant des genres suivants :
retransmissions sportives ; émissions de divertissement et de variétés ; émissions autres que de fiction réalisées
en plateau ; jeux.

Les exploitants d’établissements de spectacles cinématographiques font mention de la représentation de ces
programmes sur la déclaration de recettes prévue au 3o de l’article L. 212-32 du code du cinéma et de l’image
animée. »

Art. 3. − Le ministre de la culture et de la communication est chargé de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 17 janvier 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de la culture
et de la communication,
FRÉDÉRIC MITTERRAND


